
LA BIOSÉCURITÉ EN ÉLEVAGE

Des mesures qui visent à protéger la santé des animaux, des éleveurs, des
intervenants et des visiteurs au sein des élevages.
Inclus dans le programme France relance, les investissements en matière de
biosécurité peuvent être financés sous certaines conditions.

Qu’est-ce que la biosécurité ? 

Concrètement, comment cela se matérial ise ?

Agir sur les agents pathogènes, pour contrôler, limiter et éviter leur :

INTRODUCTION

L’introduction de nouveau
animaux est une source de
risques 
Le dépistage et l’isolement
doivent s’appliquer

Le pâturage est une source de
risques 
Éviter les contacts fil à fil en
utilisant des doubles clôtures

CIRCULATION

Isoler les animaux malades ou
à risques permet de limiter la
diffusion des maladies au sein
de l’élevage

Matériels et vêtements dédiés
à l’élevage et restant sur site
Laver, nettoyer et désinfecter
le matériel et les bâtiments

DIFFUSION

Le fumier est une source de
risques
Il doit être stocké à distance du
lieu de vie et du lieu de passage
des animaux et non accessible à
la faune sauvage

Les cadavres constituent des
sources de contamination 
Ils doivent être écartés de la
zone d’élevage et placés dans
une zone d’équarrissage définie
et délimitée

En bref … la biosécurité ne sont que des mesures de bon sens pour protéger des dangers
de contamination  son élevage ainsi  que celui  de ses col lègues éleveurs !  

Vous souhaitez avoir plus d’informations sur la biosécurité ? 
N’hésitez pas à contacter notre équipe technique !
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